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Ce champ a pour objectif de connaitre les différentes situations mathématiques que l’élève est
susceptible de rencontrer lors de l’examen du Certificat de Formation Générale en tant que can-
didat individuel.
Le Bulletin Officiel n° 29 du 22 juillet 2010, arrêté du 8-7-2010 - J.O. du 11-7-2010 (NOR
MENE1011222A), détermine les conditions de délivrance du CFG.
«Article 5 - Les modalités de contrôle des connaissances sont définies ainsi qu'il suit :
1 - Pour les candidats soumis à l'obligation scolaire, pour les candidats stagiaires de la formation
professionnelle continue dans un établissement public, et les candidats scolarisés d'un établis-
sement relevant du ministère de la Justice, l'évaluation est établie au cours de leur formation. Ils
présentent également une épreuve orale d'une durée de vingt minutes qui consiste en un entre-
tien avec le jury. L'épreuve orale prend appui sur un dossier préparé par le candidat au cours de
sa formation.
2 - Pour les candidats individuels, sont pris en compte les résultats obtenus à deux épreuves
écrites d'une heure chacune, l'une portant sur la maîtrise de la langue française (1 heure) et l'autre
sur les principaux éléments de mathématiques (1 heure), ainsi qu'à une épreuve orale d'une durée
de vingt minutes qui consiste en un entretien avec le jury. L'épreuve orale prend appui sur un
dossier préparé par le candidat. Chaque épreuve est notée sur 20.»

Plan

1 - Examens du CFG - Connaissance des nombres.

2 - Examens du CFG - Calcul mental.

3 - Examens du CFG - Géométrie.

4 - Examens du CFG - Grandeurs et Mesures.

5 - Examens du CFG - Proportionnalité.

6 - Examens du CFG - Problèmes et gestion de données.


